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FCBA atteste la conformité de la déclaration selon les conditions prévues dans les Règles Générales de 

Fonctionnement des Activités de Vérification et de Validation par FCBA 

FCBA se réserve le droit de réviser ou retirer cet avis favorable en cas de découverte de faits ou de 

nouvelles informations susceptibles de l’affecter. 

Cet avis ne pourra faire l’objet d’une communication au-delà de la période couverte par la déclaration. 

 

1La déclaration soumise à évaluation relève entièrement de la responsabilité de la société MANUTAN 
 

AVIS DE VÉRIFICATION  

RELATIF AUX SIÈGES DE BUREAU RECONDITIONNÉS 

Délivré par FCBA, Organisme tiers indépendant, à : 

 

 

 

Cet Avis d’assurance raisonnable est émis après avoir effectué les activités de 

vérification des informations historiques fournies par la Société MANUTAN 

selon les exigences du programme de vérification 

DQ VV 25-002 Sièges de bureau reconditionnés – Niveau « Maitrise » 

en application de la norme internationale NF EN ISO/IEC 17029 

 

Par conséquent, FCBA confirme la véracité de la déclaration1 effectuée 

par la Société MANUTAN. 

 

 

 

 

  

 

 

  

Société :  MANUTAN 

 51 RUE DE COMMANDANT ROLLAND 

 93350 LE BOURGET 

  

Période couverte par la 
déclaration :  Du  23/09/2025  au  22/03/2026 

Niveau :   Maîtrise 

Périmètre :   Sièges de bureau reconditionnés 
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Déclaration de la Société MANUTAN 

 

La Société MANUTAN s’engage dans la mise en œuvre de l’ensemble des mesures nécessaires 

pour satisfaire aux exigences du niveau « Maitrise » 

Ce niveau illustre une étape où les entreprises maîtrisent pleinement le reconditionnement, 
répondant efficacement aux besoins des clients avec des processus structurés et partiellement 
appliqués. Une coordination interne est assurée par un responsable qualité désigné, la traçabilité 
des approvisionnements est renforcée, et les stocks sont suivis. Les contrôles qualité incluent un 
suivi des défauts. Ce niveau garantit un reconditionnement fiable et adapté aux attentes. 

 
 
Nature et étendue des travaux 

 
Conformément au programme de vérification relatif aux sièges de bureau reconditionnés, 
les travaux de vérification ont porté sur l’exactitude des items suivants : 

o Compétence et organisation, 

▪ Responsable qualité/encadrement  

▪ Formation des équipes 

o Approvisionnement et logistique, 

▪ Traçabilité des fournisseurs 

▪ Gestion des stocks  

o Reconditionnement, 

▪ Préservation des performances 

▪ Processus de reconditionnement  

▪ Évaluation des risques 

▪ Contrôles finaux 

o Transparence marché et service client. 

▪ Documentation et suivi du siège de bureau reconditionné 

▪ Garantie et support 

 


